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(54) Accompagnateur de tôles pour presse plieuse

(57) Accompagnateur de tôle pour presse plieuse
présentant une table fixe inférieure (3) porteuse sur sa
face supérieure d'une matrice de pliage (4), accompa-
gnateur du type comprenant notamment un moyen de
pivotement (11) de la table accompagnatrice (5) autour
de son axe de pivotement (6), et un moyen de déplace-
ment horizontal (10) susceptible de déplacer horizonta-
lement la table accompagnatrice (5) par rapport à la

structure de support (25) de celle-ci et perpendiculaire-
ment à l'axe de pivotement (6), la longueur active du
moyen de pivotement (11) étant variable entre son arti-
culation fixe (43, 44) sur la structure de support (25) et
son articulation mobile (38) sur la table accompagnatri-
ce (5), et l'articulation mobile (38) étant susceptible de
coulisser le long de ladite table (5) suivant une direction
perpendiculaire à l'axe de pivotement (6) de cette table
(5).
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Description

[0001] La présente invention concerne un accompa-
gnateur de tôle pour presse plieuse présentant une ta-
ble fixe inférieure porteuse sur sa face supérieure d'une
matrice de pliage, accompagnateur du type comprenant

une table accompagnatrice susceptible de pivoter
par son extrémité avant autour d'un axe horizontal
de pivotement,
un chariot de transfert latéral monté sur la paroi
frontale de la table fixe inférieure de façon à pouvoir
se déplacer horizontalement le long de cette paroi
frontale,
une paroi verticale de support solidaire du chariot
de transfert et munie de glissières verticales et d'au
moins une vis verticale à billes susceptible d'être
entraînée en rotation à partir de son extrémité infé-
rieure,
une structure de support présentant une plaque
frontale verticale et deux plaques verticales latéra-
les s'étendant en direction opposée à la table infé-
rieure de presse,
des rails de guidage vertical solidaires de la plaque
frontale de la structure de support et coopérant cha-
cun avec une glissière correspondante de la paroi
de support du chariot, et un mécanisme d'entraîne-
ment pour déplacer verticalement la plaque frontale
de la structure de support,
une table accompagnatrice articulée sur la structu-
re de support autour d'un axe horizontal parallèle-
ment à la matrice de pliage, et
des moyens portés par ladite structure de support
susceptibles de faire pivoter autour de son axe la-
dite table accompagnatrice.

[0002] Un accompagnateur de ce type est connu par
le brevet JP 10 31 526. Abstraction de sa structure com-
pliquée en raison de deux structures de support emboî-
tées l'une dans l'autre et articulées autour d'un même
axe de pivotement horizontal pour la table accompagna-
trice, cet axe est trop éloigné de la matrice de pliage
pour pouvoir assurer à la table accompagnatrice un
mouvement de pivotement ayant toujours pour centre
le fond de la matrice.
[0003] En outre, l'emploi combiné de roues dentées,
de vérins et leviers nécessite un montage de précision
qui est difficile à réaliser et à maintenir pendant le ser-
vice.
[0004] La présente invention a pour but de supprimer
ou tout au moins d'atténuer les inconvénients liés à l'état
antérieur de la technique et de proposer un accompa-
gnateur de tôles du type précédemment mentionné qui
permette une mise en position rapide et exacte, et dans
laquelle l'axe d'articulation de la table accompagnatrice
soit très proche de la matrice de pliage.
[0005] Ce but est atteint du fait, qu'à l'extrémité supé-
rieure de chacune des plaques latérales verticales de

la structure de support, sont prévus

une paire de paliers écartés l'un de l'autre et dont
les axes horizontaux sont alignés l'un sur l'autre et
perpendiculaires à la plaque frontale verticale de la-
dite structure,
deux colonnes de réglage en profondeur dont cha-
cune est logée de façon coulissante dans une paire
correspondante de paliers,
un bras vertical transversal reliant rigidement les
extrémités frontales des deux colonnes de réglage,
et solidaire sur la face supérieure surélevée par rap-
port à l'extrémité supérieure des plaques latérales
de la structure de support, de doigts de support dont
les extrémités frontales comportent chacune un pa-
lier pour l'axe horizontal de pivotement de la table
accompagnatrice qui, par ses parties centrale et ar-
rière, recouvre la structure de support et les orga-
nes qui lui sont solidaires,
un organe de guidage rectiligne prévu dans la partie
centrale de la table accompagnatrice en dessous
de la paroi plane supérieure de celle-ci et s'étendant
dans le plan médian vertical de la table perpendi-
culairement à l'axe de pivotement de celle-ci,
une chape d'articulation susceptible de coulisser
sur l'organe de guidage rectiligne et portant un axe
horizontal parallèle à l'axe de pivotement,
une vis sans fin à billes dont la tête supérieure est
articulée sur la chape par l'intermédiaire d'un axe
de liaison parallèle à l'axe de pivotement de la table
accompagnatrice,
une cage de pivotement fixée de part et d'autre sur
l'une des plaques verticales de la structure de sup-
port de façon à pouvoir pivoter autour d'un axe ho-
rizontal parallèle à l'axe de pivotement de la table
accompagnatrice et disposé près de l'extrémité su-
périeure de ladite structure,

un écrou coopérant avec la vis sans fin à billes et soli-
daire de la cage en déplacement axial mais mobile en
rotation par rapport à cette dernière, et un moteur soli-
daire de la cage et dont l'arbre de sortie est parallèle à
la vis sans fin à billes et entraîne en rotation ledit écrou
à vis par l'intermédiaire d'une courroie crantée
[0006] En d'autres termes, l'accompagnateur de tôle
comprend donc une table accompagnatrice qui est as-
sociée à des moyens lui permettant d'exécuter trois
mouvements rectilignes perpendiculaires les uns aux
autres et un mouvement de pivotement autour de son
axe frontal parallèle à l'étendue la plus grande de la ma-
trice de pliage, ces moyens comprenant un moyen de
transfert horizontal parallèle à la paroi frontale de la ta-
ble inférieure fixe de la presse plieuse et à l'étendue la
plus grande de la matrice de pliage, un moyen de dé-
placement vertical porté par le moyen de transfert, et
solidaire d'une structure de support de la table accom-
pagnatrice, un moyen de déplacement horizontal de la
table accompagnatrice par rapport à sa structure de
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support et perpendiculaire à l'axe de pivotement de la-
dite table accompagnatrice ainsi qu'un moyen de pivo-
tement de ladite table autour de son axe de pivotement,
ce moyen de pivotement étant variable en longueur en-
tre son articulation sur la structure de support et son ar-
ticulation sur la table accompagnatrice, cette dernière
articulation étant susceptible de coulisser le long de la
table accompagnatrice suivant une direction perpendi-
culaire à l'axe de pivotement de ladite table.
[0007] Grâce à cette conception, la mise en position
de la table accompagnatrice par rapport à la matrice de
pliage peut s'effectuer rapidement et avec précision tout
en évitant des éléments nécessitant une fabrication
compliquée et onéreuse.
[0008] L'objet de la présente invention sera encore
mieux compris à l'aide de la description non limitative
suivante d'un mode de réalisation de l'accompagnateur
de tôles, description se référant au dessin annexé sur
lequel :

- la figure 1 montre une coupe verticale de l'accom-
pagnateur de tôles suivant la ligne I-I de la figure 3,
en position de repos de la table accompagnatrice,
associé à la table inférieure fixe d'une presse
plieuse ;

- la figure 2 montre une coupe verticale de l'accom-
pagnateur de tôles suivant la ligne I-I de la figure 3,
la table accompagnatrice occupant une position for-
tement inclinée par rapport à l'horizontale au voisi-
nage et au-dessus de la matrice de pliage ;

- la figure 3 est une vue en plan suivant la flèche III
de la figure 1 d'une partie de l'accompagnateur de
tôle, la table accompagnatrice pivotable y étant in-
diquée en pointillé pour rendre visible les éléments
montés sur la structure de support ;

- la figure 4 est une vue en coupe verticale suivant la
ligne IV-IV de la figure 3 et montrant la fixation de
l'extrémité frontale de la table accompagnatrice sur
un bloc de liaison solidaire de l'axe de pivotement
de ladite table ;

- la figure 5 est une vue en plan d'une coupe suivant
la ligne brisée V-V des figures 1 et 6 montrant les
éléments pour le transfert horizontal et le déplace-
ment vertical de la structure de support et des élé-
ments montés sur celle-ci, et

- la figure 6 est une vue agrandie en élévation d'un
détail délimité par le cercle VI de la figure 1.

[0009] Tel qu'on peut le voir sur le dessin annexé, et
plus particulièrement sur les figures 1 et 2, l'accompa-
gnateur de tôles 1 est monté sur une paroi verticale fron-
tale 2 d'une table inférieure 3 d'une presse plieuse non
représentée plus en détail. A son extrémité supérieure,
la table inférieure 3 porte une matrice de pliage 4 dont
la gorge ouverte vers le haut est parallèle à la paroi fron-
tale 2.
[0010] L'accompagnateur de tôles 1 comporte, à son
extrémité supérieure, une table accompagnatrice 5 sus-

ceptible de se déplacer de façon rectiligne suivant les
axes x, Y, z et de pivoter autour d'un axe 6 qui est hori-
zontal et parallèle à la paroi verticale 2 et à la matrice
de pliage 4, et qui est prévu à l'extrémité avant 7 de la
table accompagnatrice 5, cette extrémité avant 7 étant
voisine de ladite matrice de pliage 4.
[0011] La table accompagnatrice 5 est donc associée
à des moyens 8, 9, 10 et 11 lui permettant d'exécuter
les trois mouvements rectilignes perpendiculaires les
uns aux autres suivant les directions x, Y, z et un pivo-
tement autour de l'axe horizontal 6 coopérant avec l'ex-
trémité avant 7 de ladite table accompagnatrice 5.
[0012] Le premier (8) de ces moyens 8, 9, 10 et 11 est
un moyen de transfert horizontal et parallèle à la paroi
verticale 2 de la table inférieure 3 de la presse plieuse
et à la matrice de pliage 4. Ce premier moyen 8 com-
prend un chariot de transfert 12 monté sur la paroi fron-
tale 2 de façon à pouvoir se déplacer horizontalement
le long de cette paroi 2. Ce premier moyen 8 comprend
aussi un guide 13 dont la section verticale présente la
forme d'un u couché dont le fond 13a est solidaire de la
paroi verticale frontale 2 de la table 3 et dont les bran-
ches latérales 13b, 13c comportent, soit une colonne de
guidage 14 (voir branche supérieure 13b), soit une rai-
nure de guidage 15 (voir branche inférieure 13c de la
section en forme de u couché). Le chariot de transfert
12 comporte deux paliers de transfert latéral 16a, 16b,
par exemple à roulements à billes qui entourent chacun
la colonne de guidage 14 à l'exception de la zone recti-
ligne de fixation 17, par exemple par soudure, de cette
colonne 14 sur la nervure de la branche supérieure 13b
du guide 13. Le chariot de transfert 12 présente, en
outre, une nervure de guidage 18 qui s'engage dans la
rainure 15 de la branche inférieure 13c du guide 13. Les
paliers 16a, 16b et la nervure de guidage 18 sont soli-
daires d'une paroi verticale de support 20 qui fait partie
intégrante du chariot de transfert latéral 12.
[0013] Le deuxième moyen est un moyen de dépla-
cement vertical 9 qui comprend au moins deux glissiè-
res verticales 21, 22 solidaires de la paroi verticale de
support 20 du chariot de transfert 12 et prévues du côté
opposé aux paliers de transfert latéral 16a, 16b ainsi
qu'au moins une vis verticale à billes 23 qui est par
exemple disposée suivant le plan médian vertical de la
paroi verticale de support et à mi-distance des glissières
verticales 21, 22. Cette vis verticale 23 est solidaire de
la paroi de support 20 en déplacement axial mais est
mobile en rotation par rapport à cette dernière et coo-
père, à son extrémité inférieure avec un moteur rotatif
non représenté dont le boîtier est fixé sur le bord infé-
rieur de ladite paroi de support 20.
[0014] Le moyen de déplacement vertical 9 com-
prend, en outre, une structure de support 25 présentant
une plaque frontale verticale 25a dont la face tournée
vers la paroi de support 20 du chariot 12 présente deux
rails de guidage vertical 26, 27 de section en T s'enga-
geant chacun dans une glissière verticale correspon-
dante 21, 22 dont la rainure a également une section en
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T permettant de retenir en position verticale ledit rail 26,
27 et ladite plaque frontale 25a. Un écrou à billes 19
coopérant avec la vis verticale à billes 23 fait également
partie du moyen de déplacement 9, ledit écrou étant im-
mobile en rotation et solidaire de la partie inférieure de
la structure de support 25 et notamment de la plaque
frontale 25a de celle-ci. Comme on peut le voir plus par-
ticulièrement sur les figures 1 à 3 et 5, la structure de
support 25 comprend également deux plaques vertica-
les latérales 25b, 25c parallèles l'une à l'autre et per-
pendiculaires à la paroi verticale de support 20 et à la
plaque frontale verticale 25a à laquelle elles sont fixées
rigidement. On notera également que la partie supérieu-
re des plaques latérales 25b, 25c dépasse vers le haut
le bord supérieur de la plaque frontale 25a et est légè-
rement en retrait par rapport à celui-ci afin de libérer de
la place pour un élément du troisième moyen de dépla-
cement rectiligne dont il sera question par la suite.
[0015] Le troisième moyen de déplacement rectiligne
de la table accompagnatrice 5 est un moyen de dépla-
cement 10 permettant à celle-ci d'effectuer un mouve-
ment horizontal par rapport à la structure de support 25
et perpendiculaire au plan vertical de la plaque frontale
25a de cette dernière. Ce moyen de déplacement hori-
zontal 10 comprend, à la partie supérieure et sur la face
extérieure de chaque plaque verticale 25b, 25c de la
structure de support 25, une paire 28, 29 de paliers dont
les paliers 28a, 28b ; 29a, 29b sont de diamètres intéri-
eurs identiques et écartés l'un de l'autre et dont les axes
horizontaux sont alignés l'un sur l'autre et perpendicu-
laires au plan vertical de la plaque frontale 25a de ladite
structure 25. Ce moyen 10 présente, en outre, pour cha-
cune des deux paires de paliers 28, 29, une colonne de
réglage en profondeur 30a, 30b logée de façon coulis-
sante dans une paire de paliers correspondante 28 ou
29 ainsi qu'un bras transversal 31 reliant rigidement les
extrémités frontales des deux colonnes de réglage 30a,
30b, ce bras 31 étant disposé au-dessus de la plaque
frontale 25a et devant les bords frontaux verticaux de la
partie en retrait des plaques latérales 25b et 25c. Font
également partie du moyen de déplacement horizontal
10, deux doigts de support latéraux 32a, 32b fixés par
leurs extrémités arrière sur la face supérieure 31a du
bras transversal 31, la face supérieure 31a de ce dernier
étant surélevée par rapport aux bords supérieurs des
plaques latérales 25b, 25c. L'extrémité frontale de cha-
que doigt de support 32a, 32b comprend un palier 33a,
33b recevant chacun une partie extrême de l'axe de pi-
votement 6 rendu solidaire de l'extrémité frontale de la
table accompagnatrice 5 par deux blocs de fixation 35a
et 35b traversés sans jeu par l'axe de pivotement 6 et
fixés, d'une part, sur l'extrémité frontale de ladite table
5 et, d'autre part, sur l'axe 6 par des vis de blocage 36.
[0016] La table accompagnatrice 5 comprend une
plaque supérieure plane 5a bordée sur son pourtour, de
préférence de forme rectangulaire, par des plaques la-
térales 5b, frontale 5c et arrière 5d formant ensemble
une sorte de jupe de faible hauteur. En dessous de la

plaque supérieure 5a, et notamment dans sa zone lon-
gitudinale et à mi-distance des plaques latérales 5b sont
prévus plusieurs aimants de maintien 37a, 37b pour une
tôle à plier 34 dont l'un (37a) est situé près de l'axe d'ar-
ticulation 6 et l'autre (37b) à la partie arrière de la table
accompagnatrice 5. Il convient de remarquer qu'en po-
sition horizontale, la plaque supérieure plane 5a de la
table accompagnatrice 5 repose sur les doigts de sup-
port 32a, 32b et est retenue contre tout basculement
vers l'arrière par l'axe de pivotement 6 logé dans les pa-
liers 33a, 33b desdits doigts de support 32a, 32b.
[0017] Pour faire avancer ou reculer horizontalement
la table accompagnatrice, on agit sur les colonnes de
réglage en profondeur 30a, 30b, soit manuellement, soit
à l'aide d'un mécanisme d'entraînement, tel qu'un en-
traînement à crémaillère non représenté, la crémaillère
elle-même pouvant être incorporée dans une partie de
chaque colonne 30a, 30b. Dès que la position horizon-
tale choisie de l'extrémité avant de la table accompa-
gnatrice 5 par rapport à la matrice 4 est établie, on blo-
que ladite table 5 dans cette position en immobilisant
les colonnes 30a, 30b par rapport à la structure de sup-
port 25.
[0018] Le moyen de pivotement 11 de la table accom-
pagnatrice 5 comprend un organe d'articulation 38 sus-
ceptible de coulisser le long d'une tige de guidage 39
prévue dans la partie centrale et sous la plaque supé-
rieure 5a de la table 5 et plus précisément dit, dans le
plan médian vertical perpendiculaire à cette plaque su-
périeure 5a et à l'axe de pivotement 6, cette tige de gui-
dage 39 s'étendant vers l'arrière à partir du bras trans-
versal 31 sur au moins un tiers de la longueur de la table
5 et étant fixée à ses extrémités dans des blocs de lo-
gements 40a, 40b solidaires de ladite table 5.
[0019] L'organe d'articulation 38 comprend, d'une
part, une chape d'articulation 38a montée à cheval sur
la tige de guidage 39 qui constitue un organe de guidage
rectiligne pour ladite chape 38a, et, d'autre part, une piè-
ce de liaison 38b s'engageant partiellement dans la cha-
pe 38a et reliée à celle-ci par un axe horizontal 38c de
façon à pouvoir pivoter par rapport à ladite chape 38a
sans gêner le coulissement de celle-ci sur la tige de gui-
dage 39.
[0020] Le moyen de pivotement 11 comprend aussi
une vis sans fin à billes 40 qui coopère avec un écrou
à billes 41 monté à pivotement sur la partie supérieure
de la structure de support 25 entre les plaques latérales
25b, 25c de celle-ci, de façon à pouvoir pivoter autour
d'un axe horizontal parallèle à l'axe 38c de la chape 38a
et à l'axe de pivotement 6 de la table accompagnatrice
5. L'extrémité supérieure de la vis sans fin 40 est soli-
daire de la pièce de liaison 38b qui constitue ainsi une
tête de vis. On remarquera qu'en position horizontale
de la table accompagnatrice 5, la vis sans fin 40 occupe
une position verticale et que l'axe 38c de l'organe d'ar-
ticulation 38 et l'axe de pivotement de l'écrou 41 coopé-
rant avec la vis sans fin 40 sont situés dans un même
plan vertical et que ledit écrou 41 entoure dans cette

5 6



EP 1 232 811 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

position la partie supérieure de la vis sans fin 40. On
conçoit ainsi aisément que le moyen de pivotement 11
est de longueur active variable entre son articulation fixe
sur la structure de support 25 et son articulation mobile
(organe d'articulation 38) sur la table accompagnatrice
5, cette articulation mobile étant susceptible de coulis-
ser le long de la table 5 suivant une direction perpendi-
culaire à l'axe de pivotement 6 de ladite table 5.
[0021] L'écrou à billes 41 est logé partiellement dans
une cage de pivotement 42 fixée de part et d'autre sur
l'une des deux plaques latérales 25b, 25c de la structure
de support au moyen de deux boulons horizontaux d'ar-
ticulation partiellement filetés 43, 44 qui sont alignés l'un
sur l'autre et possèdent une partie lisse traversant la pa-
roi de la cage 42 et constituant l'axe horizontal de pivo-
tement de l'écrou à billes 41. La structure d'un écrou à
billes et d'une vis sans fin à billes étant largement con-
nue, il ne paraît pas nécessaire de la décrire ici en détail.
[0022] On notera qu'une partie du pourtour cylindri-
que de l'écrou 41 coopère avec un palier à roulement
45 disposé dans la cage de pivotement 42 et que l'ex-
trémité supérieure élargie de l'écrou 41 est solidaire
d'une poulie d'entraînement 46 traversée avec jeu laté-
ral par la vis sans fin 40, cette poulie d'entraînement 46
étant reliée par une courroie sans fin 47 par exemple
crantée à une poulie 48 solidaire de l'arbre d'un moteur
d'entraînement 49 dont le carter est fixé sur la cage de
pivotement 42.
[0023] Il se comprend de soi-même que le mode de
réalisation décrit ci-dessus n'est donné qu'à titre
d'exemple et peut subir un certain nombre de modifica-
tions sans que l'on sorte pour cela du cadre de protec-
tion, tel que défini par les revendications annexées. Ain-
si, par exemple, la chape 38a de l'organe d'articulation
38, au lieu d'être montée à cheval sur la tige de guidage
39 (voir figure 1), pourrait aussi bien constituer la tête
de la vis sans fin 40, de sorte que la pièce de liaison 38b
devrait être conformée pour pouvoir coulisser sur la tige
39 tout en s'engageant partiellement dans la chape 38a
(voir figure 2).

Revendications

1. Accompagnateur de tôle pour presse plieuse pré-
sentant une table fixe inférieure (3) porteuse sur sa
face supérieure d'une matrice de pliage (4), accom-
pagnateur du type comprenant

- une table accompagnatrice (5) susceptible de
pivoter par son extrémité avant autour d'un axe
horizontal de pivotement (6) ;

- un moyen de transfert latéral (8) monté sur une
paroi frontale verticale (2) de la table inférieure
(3) de façon à pouvoir se déplacer horizontale-
ment le long de cette paroi frontale (2) ;

- un moyen de déplacement vertical (9) qui est
porté par le moyen de transfert latéral (8), est

mobile verticalement par rapport à ce dernier
et est solidaire d'une structure de support (25)
de la table accompagnatrice (5) et de son axe
horizontal de pivotement (6) ; ainsi qu'

- un moyen de pivotement (11) de la table ac-
compagnatrice (5) autour de son axe de pivo-
tement (6),

caractérisé en ce qu'il comprend, en outre,

- un moyen de déplacement horizontal (10) sus-
ceptible de déplacer horizontalement la table
accompagnatrice (5) par rapport à la structure
de support (25) de celle-ci et perpendiculaire-
ment à l'axe de pivotement (6), que

- la longueur active du moyen de pivotement (11)
est variable entre son articulation fixe (43, 44)
sur la structure de support (25) et son articula-
tion mobile (38) sur la table accompagnatrice
(5), et que

- l'articulation mobile (38) est susceptible de cou-
lisser le long de ladite table (5) suivant une di-
rection perpendiculaire à l'axe de pivotement
(6) de cette table (5).

2. Accompagnateur de tôle selon la revendication 1,
caractérisé en ce que
le moyen de déplacement horizontal (10) de la table
accompagnatrice (5) comprend :

. à l'extrémité supérieure et à la face extérieure
de chacune des plaques latérales (25b, 25c) de
la structure de support (25), une paire de pa-
liers (28, 29) dont les paliers (28a, 28b; 29a,
29b) sont écartés l'un de l'autre et alignés l'un
sur l'autre suivant un axe horizontal perpendi-
culaire à la plaque frontale verticale (25a) de la
structure de support,

. deux colonnes de réglage en profondeur (30a,
30b) dont chacune est logée de façon coulis-
sante dans une paire correspondante de pa-
liers (28, 29),

. un bras vertical transversal (31) reliant rigide-
ment les extrémités frontales des deux colon-
nes de réglage (30a, 30b), et

. des doigts latéraux de support (32a, 32b) fixés
par leurs extrémités arrière sur la face supé-
rieure (31a) du bras transversal (31) et compor-
tant à chaque extrémité frontale, un palier (33a,
33b) recevant une extrémité correspondante
de l'axe de pivotement (6) de la table accom-
pagnatrice (5).

3. Accompagnateur de tôle selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la partie supérieure des pla-
ques latérales (25b, 25c) de la structure de support
(25) dépasse vers le haut le bord supérieur de la
plaque frontale (25a) de cette dernière et est légè-
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rement en retrait par rapport audit bord,
et en ce que le bras transversal (31) est disposé
au-dessus de la plaque frontale (25a) et devant les
bords frontaux verticaux de la partie en retrait des
plaques latérales (25b, 25c) de la structure de sup-
port (25).

4. Accompagnateur de tôle selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que l'extrémité frontale de
la table accompagnatrice (5) est rendue solidaire
de son axe de pivotement (6) par deux blocs de fixa-
tion (35a, 35b) traversés sans jeu par ledit axe (6)
et fixés, d'une part, sur l'extrémité frontale de la ta-
ble (5), et, d'autre part, sur l'axe (6) par des vis de
blocage (36).

5. Accompagnateur de tôle selon l'une des revendica-
tions 1, 2 et 4, caractérisé en ce que la table ac-
compagnatrice (5) recouvre la structure de support
(25) et les organes qui lui sont solidaires et qu'elle
comprend une plaque supérieure plane (5a) bordée
sur son pourtour rectangulaire par des plaques la-
térales (5b), frontale (5c) et arrière (5d) qui forment
ensemble une sorte de jupe de faible hauteur.

6. Accompagnateur de tôle selon l'une des revendica-
tions 1, 2, 4 et 5, caractérisé en ce qu'en position
horizontale, la table accompagnatrice (5) repose
par sa plaque supérieure plane (5a) sur les doigts
de support (32a, 32b) et est retenue contre tout bas-
culement vers l'arrière par l'axe de pivotement (6)
logé dans les paliers (33a, 33b) desdits doigts (32a,
32b).

7. Accompagnateur de tôle selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l'articulation mobile (38) du
moyen de pivotement (11) comprend, d'une part,
une chape d'articulation (38a) montée à cheval sur
une tige de guidage (39) prévue dans la partie cen-
trale et sous la plaque supérieure (5a) de la table
accompagnatrice (5) et, d'autre part, une pièce de
liaison (38b) s'engageant partiellement dans la cha-
pe (38a) et reliée à celle-ci par un axe horizontal
(38c) de façon à pouvoir pivoter par rapport à ladite
chape (38a) sans gêner le coulissement de celle-ci
sur la tige de guidage (39).

8. Accompagnateur de tôle selon l'une des revendica-
tions 1 et 7, caractérisé en ce que le moyen de
pivotement (11) comprend, en outre, une vis sans
fin à billes (40) solidaire à son extrémité supérieure
de la pièce de liaison (38b) ou de la chape (38a) de
l'articulation mobile (38), un écrou à billes (41) coo-
pérant avec ladite vis sans fin (40) et monté à poste
fixe mais à pivotement sur la partie supérieure de
la structure de support (25) de façon à pouvoir pi-
voter autour d'un axe horizontal (43, 44) parallèle à
l'axe (38c) de l'articulation mobile (38), et un moteur

d'entraînement (49) dont l'arbre de sortie porte une
poulie (48) reliée par une courroie sans fin (47) à
une poulie (46) solidaire de l'écrou (41) et traversée
avec jeu par la vis sans fin à billes (40).

9. Accompagnateur de tôle selon la revendication 8,
caractérisé en ce que l'écrou à billes (41) est mon-
té dans une cage de pivotement (42) par l'intermé-
diaire d'un palier à roulement (45), que ladite cage
(42) est articulée sur les plaques latérales (25b,
25c) de la structure de support (25) au moyen de
boulons d'articulation (43, 44) et que le moteur d'en-
traînement (49) est également fixé sur ladite cage
(42).
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